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Le ministre de l'Intérieur, des collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui a 

déclaré, dimanche à Alger, que l'Algérie qui "a toujours su endiguer le phénomène de la migration 

clandestine est confrontée, aujourd'hui, à une campagne de critiques infondées".  

Dans son allocution à l'ouverture des travaux de la 6ème session du Comité bilatéral frontalier algéro-

nigérien(CBF) au Centre international des conférences (CIC) Abdelatif Rahal, M. Bedoui a indiqué que 

"l'Algérie qui a toujours su endiguer le phénomène de la migration clandestine est confrontée aujourd'hui à 

une campagne de critiques non constructives et infondées", soulignant que l'Algérie "a toujours soutenu 

les migrants africains et n'a ménagé aucun effort, notamment au plan humanitaire, pour leur prêter aide et 

assistance". 

"Face au phénomène de la migration clandestine qui a pris de l'ampleur, les deux pays sont appelés à 

conforter la coopération bilatérale pour y faire face et lutter contre les réseaux criminels" 

"La prolifération notable de ce phénomène devient inquiétante et exige d'assurer davantage de 

coordination, d'intensifier les efforts pour lutter contre les réseaux de traite humaine et lutter contre le 

radicalisme et l'extrémisme violent" 

Evoquant les relations bilatérales algéro-nigériennes, M. Bedoui a précisé que ces relations sont 

"stratégiques, importantes et historiques" et ont de tous temps fait face aux "parties malintentionnées qui 

mettent en doute leur crédibilité", soulignant que "leurs tentatives seront toujours vouées à l'échec" et que 

l'Algérie "restera toujours fidèle aux valeurs de solidarité et de coopération avec les frères nigériens".La 

tenue de la 6ème session du Comité bilatéral frontalier "coïncide avec la poursuite de la dégradation de la 

situation sécuritaire dans l'ensemble de la région du Sahel, ce qui requiert l'intensification de la 

coopération sécuritaire entre les pays du Sahel dans le cadre du Comité d`état-major opérationnel conjoint 

(CEMOC)". 

L'Algérie accorde "un intérêt particulier" à la sécurité et au développement des régions frontalières 

communes, vu que les défis et menaces dans ces régions, à l'instar du "terrorisme et du crime organisé 

transfrontalier et de l'immigration clandestine" nous imposent l'unification de nos efforts pour impulser 

une dynamique forte aux mécanismes de coopération entre les deux pays", a-t-il indiqué, ajoutant que "le 

renforcement de la coopération frontalière constitue le moyen le plus efficace pour relever le double défi 

de "la sécurité" et du "développement". 

M. Bedoui a mis l'accent sur l'importance de "diriger le soutien du développement économique des zones 

frontalières vers la structuration de leurs potentialités de développement internes", saluant "l'attention 

particulière" accordée à ces zones par le président de la République et le Gouvernement qui "s'emploient 

activement à mettre en place un plan d'action pour leur développement et à améliorer les conditions de vie 

de leurs habitants tout en veillant à traiter les dysfonctionnement régionaux". 

 

http://www.aps.dz/algerie/76267-debut-des-travaux-de-la-6eme-session-du-comite-bilateral-frontalier-algero-nigerien
http://www.aps.dz/algerie/76267-debut-des-travaux-de-la-6eme-session-du-comite-bilateral-frontalier-algero-nigerien
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A ce titre, le ministre de l'Intérieur a appelé "à l'examen de la possibilité d'établir des relations plus 

solides et plus diversifiées entre les régions frontalières et ce dans le cadre du renforcement de 

l'intégration transfrontalière", affirmant que l'Algérie "continue de prendre des initiatives concrètes au 

niveau africain et maghrébin dans le but de faire de ses espaces frontaliers une source de ressources". 

Evoquant la 6e session, M. Bedoui a souligné que cette dernière "se veut une occasion opportune afin de 

procéder à une évaluation globale du progrès réalisé dans l'exécution des recommandations adoptées lors 

de la session précédente et d'élargir les perspectives de la coopération frontalière", invitant les experts 

des deux délégations "à examiner les obstacles qui entravent ce qui a déjà été décidé et à mettre en place 

un plan d'action constructif, clair et réalisable visant la sécurisation et le développement de la zone 

frontalière commune". 

Il a fait état, en outre, de la création de deux groupes de travail lors de cette session dont le premier sera 

chargé des question sécuritaires et qui sera présidé par le wali de Tamanrasset tandis que le deuxième 

soumettra des propositions pratiques sur les questions relatives au développement au niveau de la bande 

frontalière. 

Lors d'une conférence de presse organisée en marge de la réunion, le ministre de l'Intérieur, des 

collectivités locales et de l'Aménagement du territoire a indiqué que de "nouveaux mécanismes seront 

prochainement adoptés afin de garantir la poursuite des efforts de la commission et de veiller à ce que les 

résultats soient positifs à l'avenir". 

Pour rappel, les travaux de la 6ème session du Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien seront clôturés 

lundi en présence des ministres de l'Intérieur des deux pays, par la lecture du communiqué final. 
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L'Algérie n'acceptera pas l'implantation de centres pour les migrants clandestins, a réaffirmé dimanche à 

Alger, le ministre de l'Intérieur, des collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Nouredine 

Bedoui.  

L'Algérie a exprimé son refus d'ouvrir sur son territoire des centres pour les migrants clandestins. "Je 

pense qu'on a été clair", a indiqué M. Bedoui dans une déclaration à la presse en marge des travaux de 

la 6ème session du Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien (CBF).  

l a expliqué que la position algérienne "est connue car elle a été affichée par le ministre des Affaires 

étrangères", relevant que la position du gouvernement est "claire" sur la question de la migration. 

M.Bedoui a ajouté que "nous déployons beaucoup de moyens et nous prenons beaucoup de mesures dans 

un cadre humanitaire conforme aux valeurs universelles et internationales". 

"Il est exclu que l’Algérie ouvre une quelconque zone de rétention", avait affirmé en juin dernier M. 

Messahel, au sujet de la crise migratoire, soulignant à ce propos que l’Algérie est confrontée aux mêmes 

problèmes de l’Europe, dans une interview à RFI. 
"Il est exclu que l’Algérie ouvre une quelconque zone de rétention. Nous sommes déjà confrontés aux 

mêmes problèmes. Nous procédons à des reconductions, mais nous le faisons selon des arrangements que 

nous avons avec les pays voisins", avait indiqué le chef de la diplomatie algérienne, soutenant que lorsqu’il 

s’agit de la migration clandestine "il faut que les choses soient bien comprises". 
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 L'évaluation de la mise en œuvre des recommandations de la 5ème session du Comité bilatéral 

frontalier algéro-nigérien (CBF) a permis de constater les "progrès substantiels" obtenus dans 

certains domaines de coopération entre les deux pays, a soutenu dimanche le ministre d'Etat nigérien, 

ministre de l'Intérieur, de la Sécurité publique, de la décentralisation et des Affaires coutumières et 

religieuses, Mohamed Bazoum.  

L'évaluation de la mise en œuvre des recommandations de la 5ème session nous a permis de constater la 

réalisation de «progrès substantiels» dans certains domaines de coopération, a indiqué M. Bazoum dans une 

allocution prononcée à l'ouverture des travaux de la 6ème session du CBF.  

Il a relevé qu'en matière de coopération économique, des progrès ont été enregistrés dans plusieurs 

domaines, notamment le démarrage des travaux de construction de la voie Arlit-Assamaka (255 km), la 

tenue de la 68ème session du comité de liaison de la route Transsaharienne, le forage de 12 ouvrages 

hydrauliques et le "progrès significatif" dans la réalisation de la dorsale transsaharienne de la fibre optique 

sur 205 km. 

S'agissant de la sécurité, la libre circulation des personnes et des affaires consulaires,  M. Bazoum a exprimé 

sa "satisfaction" quant à la coopération entre les Gendarmeries et les Polices des deux pays, ajoutant que la 

coopération en matière d'entretien de bornes frontalières avait permis la réalisation, "avant délais", de 23 

bornes de densifications, une cartographie de la bande frontalière et la réhabilitation de 12 bornes existantes. 

Evoquant les recommandations faites lors de la 5ème session du CBF, M. Bazoum a mis en avant les 

progrès réalisés, tout en soulignant que "beaucoup reste à faire avec de nombreuses autres recommandations 

insuffisamment mises en œuvre ou non exécutées". 

Pour le ministre d'Etat nigérien, il est important d'envisager la prise d'un certain nombre de mesures 

d'accompagnement pour améliorer "notre performance de mise en œuvre des recommandations qui seront 

issues de la 6ème session". 

Il a suggéré, dans ce cadre, l'opérationnalisation du Comité de suivi entre les deux pays et la rencontre de ses 

membres tous les six mois pour faire le point de la mise en œuvre des recommandations et proposer des 

mesures correctives, mettant l'accent sur la nécessité de la création d'un cadre d'échange et de concertation 

entre les forces de sécurité intérieure et des douanes des deux pays afin de "stimuler les différents éléments 

des zones frontalières". 

Ces quelques suggestions, avec celles de la partie algériennes, contribueront à imprimer un nouvel élan à la 

dynamique de mise en £uvre des décisions du comité et de lui permettre d'atteindre les objectifs qui lui ont 

été assignés par nos deux chefs d'Etat, Mahamadou Issoufou et Abdelaziz Bouteflika", a-t-il soutenu. 

Concernant la coopération dans les domaines de la santé, de l'environnement et du développement des zones 

frontalières, M. Bazoum a relevé notamment l'octroi par l'Etat algérien de bourses aux étudiants nigériens, 

l'assistance de solidarité de la partie algérienne à travers des dons de produits alimentaires, de fournitures 

scolaires et de tentes au profits des populations vulnérables des régions frontalières. 

Bazoum a par ailleurs, exprimé ses remerciements à l'Algérie pour "avoir contribué aux progrès réalisés 

dans la mise en œuvre des recommandations de la 5ème session du CBF", ajoutant que le Niger "est 

déterminé à redoubler ses efforts pour permettre à ce Comité de réaliser de plus grands bonds en avant". 
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Le phénomène de l’immigration illégale, l’inspection et l’entretien de la bande frontalière et le renforcement des 
moyens de lutte contre la contrebande et l’insécurité, sont au menu de la 6e session du Comité bilatéral 
frontalier algéro-nigérien (CBF) dont les travaux ont débuté, dimanche à Alger, au Centre international des 

conférences Abdelatif  Rehal (CIC). 

La rencontre est conjointement présidée par le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du 
territoire, Noureddine Bedoui, et son homologue nigérien, ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, de la Sécurité publique, 
de la Décentralisation et des Affaires coutumières et religieuses, Mohamed Bazoum.  

Peu avant la réunion du comité bilatéral, M. Bedoui s'est entretenu avec son homologue nigérien sur les points inscrits à 
l'ordre du jour de cette session ainsi que sur la coopération bilatérale.  

L’action du CBF ne se limite pas au domaine sécuritaire, sa démarche de coopération englobe également les questions 
économiques comme moyen de lutte contre le terrorisme, explique Allongo Issoufou, Chargé des questions sécuritaires 
au ministère nigérien des Affaires étrangères, dans une déclaration à la Chaine 3 de la Radio Algérienne, 

« L’Algérie est un pays clé dans la stabilisation de la bande sahélo-sahélienne. Le Niger ne peut même pas imaginer 
qu’un cadre soit créé sans pour autant associer l’Algérie », a souligné M. Issoufou. 

Le Comité bilatéral frontalier a été créé conformément au protocole d’accord du 30 octobre 1997 à Alger, en vue de 
renforcer la coopération au niveau des villes frontalières, et ce, à travers la promotion des échanges, notamment dans 
le domaine de la coopération sécuritaire au niveau des frontières, la mobilité des personnes et l’immigration clandestine, 
la coopération économique dans toutes ses dimensions particulièrement en matière de développement durable et de la 
coopération socioculturelle. 

Les travaux de la 5ème session du Comité, tenus fin juillet 2015 à Niamey, ont abouti à la mise en place de 
mécanismes de mise en œuvre des recommandations issues des différentes sessions, dont un organe de "veille et de 
suivi".  

Il s'agissait notamment, de renforcer des actions communes en vue de juguler le phénomène de l’immigration illégale, 
l’inspection et l’entretien de la bande frontalière, le renforcement des moyens de lutte contre la contrebande et 
l’insécurité ainsi que l’occupation rationnelle de l’espace et l’organisation de patrouilles simultanées, coordonnées au 
niveau des frontières communes avec des points de jonction pour l’échange d’informations. 



Retour au sommaire 

MICLAT-Press-book  du 16/07/2018 

 

 

Le ministre de l’Intérieur, Noureddine Bedoui, a déclaré que «l’Algérie, qui n’a eu 

de cesse de faire face au phénomène de la migration clandestine et au danger 

qu’il représente, se retrouve aujourd’hui au cœur d’une campagne de critiques 

non constructives et dénuées de toute réalité». 

L’Algérie a de tout temps aidé les migrants africains et «n’a jamais économisé ses efforts notamment sur le plan 
humanitaire», ajoutera M. Bedoui, dans sa déclaration d’ouverture de la 6e session de la réunion du comité bilatéral 
frontalier algéro-nigérien qui s’est ouvert, hier à Alger, au Centre international des conférences (CIC). La rencontre, 
présidée par les ministres de l’Intérieur des deux pays voisins, axera sa réflexion sur les efforts à déployer pour le 
développement socioéconomique des régions frontalières comme arme contre les fléaux. «En raison de la prolifération du 
phénomène de la migration clandestine devenue de plus en plus inquiétant, nos deux pays sont tenus de consolider leur 
coopération sécuritaire afin de lutter contre ce fléau et ses réseaux affiliés», dira M. Bedoui. 
Il est attendu de cette session, de deux jours, et à laquelle participent les walis de Tamanrasset et d’Ilizi, les gouverneurs 
des régions d’Agadez et de Tahoua, et les représentants des services de sécurité des deux pays, l’identification des 
difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des différentes recommandations du CBF (comité bilatéral frontalier), 
notamment lors de la session précédente tenue dans la capitale du Niger, Niamey, le 30 juillet 2015. Il s’agit également 
d’approfondir la concertation et la coordination sur la question migratoire et le renforcement de la coopération sécuritaire 
notamment au niveau des frontières. 
«Les relations entre les deux pays est enracinée dans l’histoire, nous sommes un seul peuple, nos relations fraternelles 
n’ont cessé de subir la perfidie des malveillants qui tentent de semer le doute entre les deux pays», ajoutera M. Bedoui, 
pour qui «ces tentatives ont échoué et échoueront toujours parce que nos relations historiques sont fortes et nous 
partageons des défis communs. L’Algérie restera fidèle aux principes de solidarité avec nos voisins nigériens», dira-t-il. Le 
ministre de l’Intérieur du Niger, Mohamed Bazoum, rappellera, de son côté, la qualité de la coopération entre les deux 
pays voisins, et «la solidarité de la partie algérienne à travers différents dons au profit de populations vulnérables des 
régions frontalières» et l’effort maintenu par l’Algérie dans ce sens. «Nous avons certes enregistré des progrès dans la 
mise en œuvre d’un certain nombre de recommandations faites lors de la dernière session du comité, mais à l’évidence, 
beaucoup reste à faire. Ces recommandations méritent d’être reconsidérées», nuancera-t-il. 
Pour le ministre de l’Intérieur du Niger, il est important d’envisager la reprise d’un certain nombre de mesures 
d’accompagnement «pour améliorer la performance de mise en œuvre des recommandations» de ce comité important 
entre les deux pays, réitérant les engagements «dans la lutte contre les réseaux criminels, de trafic illicite de migrants, de 
trafic de drogue et tous les facteurs d’insécurité qui affectent notre espace commun». «Mon pays, le Niger, est déterminé 
à redoubler ses efforts pour permettre à ce comité de réaliser un grand bond en avant dans l’accomplissement de la 
mission que lui sera confiée par les hautes autorités de nos deux pays», dira le ministre nigérien de l’Intérieur. Le comité 
frontalier algéro-nigérien a pour mission, depuis sa mise en place en 1997, de sécuriser les zones frontalières, renforcer 
les relations entre les services de sécurité des deux pays, lutter contre la criminalité, prévenir l’immigration clandestine et 
faciliter la circulation des personnes et des biens dans le cadre légal. 
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Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui 

(MICLAT) a présidé, dimanche au Centre international des conférences Abdelatif Rehal (CIC) l’ouverture 

des travaux de la 6ème session du Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien (CBF). 

L’occasion pour le ministre d’aborder une question cruciale de l’heure : la migration subsaharienne. Dans 

ce contexte, le ministre et tout en assurant que « l’Algérie demeure aux côtés des migrants subsahariens», a

-t-il soutenu, faisant observer que la panacée à ce problème résidait en de plus gros efforts à faire «pour 

développer la région frontalière» 

Il faut savoir que cette sessiona pour ordre du jour de discuter plusieurs dossiers relatifs au renforcement de 

la coopération sécuritaire et socio-économique au niveau des zones frontalières.  

A cet effet, un groupe de travail, composé de représentants de la direction générale de l'aménagement et de 

l'attractivité territoriale et de l'Agence nationale à l'aménagement et à l'attractivité territoriale et les 

instances homologues au Niger, sera installé. 

Ce comité aura à traiter, outre les missions ayant trait audéveloppement socioéconomique au niveau des 

régions frontalières, les questions liées à la sécurité et à la circulation des personnes notamment la 

sécurisation des zones frontalières, le renforcement des relations entre les services de sécurité des deux 

pays, le renforcement de la lutte contre la criminalité sous toutes ses formes, la facilitation de la circulation 

des personnes et des biens dans le cadre légal et de prévenir l'immigration clandestine. 

Il est à noter que peu avant la réunion du comité bilatéral, Noureddine  Bedoui s'était  entretenu avec son 

homologue nigérien sur les points inscrits à l'ordre du jour de cette session ainsi que sur la coopération 

bilatérale. 

Pour rappel, le Comité bilatéral frontalier a été créé conformément au protocole d’accord du 30 octobre 

1997 à Alger, en vue de renforcer la coopération au niveau des villes frontalières et ce, à travers la 

promotion des échanges notamment dans le domaine de la coopération sécuritaire au niveau des frontières, 

la mobilité des personnes et l’immigration clandestine, la coopération économique dans toutes ses 

dimensions particulièrement en matière de développement durable et la coopération socioculturelle. 

A ce titre, les travaux de la 5ème session du Comité, tenus fin juillet 2015 à Niamey, ont abouti à la mise 

en place de mécanismes de mise en œuvre des recommandations issues des différentes sessions, dont un 

organe de "veille et de suivi". 

Il s'agissait, notamment, de renforcer des actions communes en vue de juguler le phénomène de 

l’immigration illégale, l’inspection et l’entretien de la bande frontalière, le renforcement des moyens de 

lutte contre la contrebande et l’insécurité ainsi que l’occupation rationnelle de l’espace et l’organisation de 

patrouilles simultanées, coordonnées au niveau des frontières communes avec des points de jonction pour 

l’échange d’informations.  


